
 

 

CHAMPIONNATS DE FRANCE D'EPREUVES COMBINEES ET DE MARCHE EN 

SALLE 
2-3 FEVRIER 2019, RENNES (BRE) 

SAMEDI 2 FÉVRIER 
  MARCHE 

12h00 3000 m marche Nat. F Finale 

12h35 3000 m marche ESF Finale 

13h15 3000 m marche JUF Finale 

13h50 3000 m marche CAF Finale 

14h30 5000 m marche CAM Finale 

15h15 5000 m marche JUM Finale 

16h00 5000 m marche ESM Finale 

16h45 5000 m marche Nat. M Finale 

 

FEMMES   HOMMES 

Juniors Cadettes   National Espoirs Juniors Cadets 

    10h00 60 m       

    10h15       60 m 

60 m Haies   10h45 Poids       

  60 m Haies 11h00       Longueur A 

    11h15   60 m     

Hauteur B   11h30     60 m   

  Hauteur A 11h45         

    12h00   Longueur B   Poids 

    12h15 Perche A       

    12h30     Longueur A   

    13h00         

Poids   13h30         

  Poids 14h30         

Longueur B   15h30   Poids     

    15h45       Perche A 

  Longueur A 16h00         

    16h30     Poids   

    16h45   Hauteur A     

    17h15 Longueur A       

800 m   17h30         

  800 m 17h45     Hauteur B   

A partir de la 2ème épreuve, les horaires sont à titre indicatifs. Suivant les disponibilités des instalations, les épreuves pourront débuter 30min 
après la fin de l'épreuve précédente, 45 minutes pour la perche. 

 

DIMANCHE 3 FÉVRIER  
FEMMES   HOMMES 

National Espoirs   National Espoirs Juniors Cadets 

    9h25   60 m Haies     

60 m Haies   9h45         

  60 m Haies 10h00         

    10h20     60 m Haies   

    10h25   Perche A     

Hauteur B   10h35 60 m Haies       

    10h45         

  Hauteur A 10h50       60 m Haies 

Poids   12h45         



 

 
    13h00 Hauteur B       

    13h15       Hauteur A 

  Poids 13h45     Perche A   

Longueur A   14h15         

  Longueur A 15h15         

    15h30   1000 m     

    15h45 1000 m       

    16h00       1000 m 

800 m   16h15         

  800 m 16h30         

    16h45     1000 m   

A partir de la 2ème épreuve, les horaires sont à titre indicatifs. Suivant les disponibilités des instalations, les épreuves pourront débuter 30min 
après la fin de l'épreuve précédente, 45 minutes pour la perche. 

 

 


